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Art. 3. - Le présent arrêté prend effet à compter du 14 octobre
1997 et sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 6 novembre 1997.

Le Président de la Chambre des Députés

Fouad Mebazaâ

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Arrêté du président de la chambre des députés du 6
novembre 1997, portant délégation de signature.

Le président de la chambre des députés,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l’Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,

Vu le décret n° 89-933 du 7 juillet 1989, fixant l'organisation
des services administratifs de la chambre des députés, telque
modifié par le décret n° 93-407 du 18 février 1993,

Vu le décret n° 1791 du 28 août 1994, chargeant Monsieur
Noureddine Ayadi, conseiller des services publics, des fonctions
de directeur des affaires administratives et financières à la
chambre des députés,

Arrête :

Article premier. - Conformément aux dispositions du
paragraphe deux de l'article premier du décret susvisé n° 75-384
du 17 juin 1975, Monsieur Noureddine Ayadi, directeur des
affaires administratives et financières à la chambre des députés, est
habilité à signer par délégation du président de la chambre des
députés, tous les actes entrant dans le cadre de ses attributions à
l'exception des actes à caractère réglementaire.

Art. 2. - Monsieur Noureddine Ayadi, est autorisé à
sous-déléguer sa signature à des fonctionnaires des catégories "A"
et "B" soumis à son autorité dans les conditions fixées de l'article 2
du décret susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975.

Art. 3. - Le présent arrêté prend effet à compter du 14 octobre
1997 et sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 6 novembre 1997.

Le Président de la Chambre des Députés

Fouad Mebazaâ

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

PREMIER MINISTERE

Arrêté du Premier ministre du 6 novembre 1997 portant
délégation de signature.

Le Premier ministre,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l’Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 70-118 du 11 avril 1970, portant organisation
des services du Premier ministère ensemble des textes qui l'ont
modifié ou complété,

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,

Vu le décret n° 89-1512 du 27 septembre 1989, portant
nomination du Premier ministre,

Vu l'arrêté en date du 5 août 1997, chargeant Monsieur Ali
Kahia, administrateur conseiller de l'intérim des fonctions de
sous-directeur à la direction administrative et financière au
Premier ministère,

Arrête :

Article premier. - Conformément au paragraphe deux de
l'article premier du décret n° 75-384 du 17 juin 1975 susvisé,
Monsieur Ali Kahia, administrateur conseiller, chargé de l'intérim
des fonctions de sous-directeur à la direction administrative et
financière au Premier ministère, est habilité à signer par délégation
du Premier ministre, tous les actes entrant dans le cadre de ses
attributions à l'exception des actes à caractère réglementaire.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 6 novembre 1997.

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

MINISTERE DE LA JUSTICE

NOMINATION

Par décret n° 97-2119 du 10 novembre 1997.

Monsieur Sedki Kasbaoui, magistrat du deuxième grade, est
nommé chargé de mission au cabinet du ministre de la justice.

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

Décret n° 97-2120 du 3 novembre 1997 portant
publication de l'accord relatif à l'encouragement et la
protection réciproques des investissements en date du
16 octobre 1995, entre les gouvernements de la
République Tunisienne et de Roumanie.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des affaires étrangères,

Vu la loi n° 96-94 du 6 novembre 1996, portant ratification
d'un accord conclu entre le gouvernement de la République
Tunisienne et le gouvernement de Roumanie, relatif à
l'encouragement et la protection réciproques des investissements,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Est publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne en annexe au présent décret, l'accord
relatif à l'encouragement et la protection réciproques des
investissements en date du 16 octobre 1995, entre les
gouvernements de la République Tunisienne et de Roumanie.

Art. 2. - Le Premier ministre est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 3 novembre 1997.

Zine El Abidine Ben Ali


